
 
 

 

 

Décret n° 2009-911 du 27 juillet 2009 relatif aux conditions de vente, de 

cession et de location de certains engins motorisés  
 

NOR: ECEC0911810D  

Version consolidée au 30 juillet 2009 

Le Premier ministre,  

Sur le rapport de la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et du secrétaire d'Etat chargé 

du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la 

consommation,  

Vu le code des assurances, notamment son article L. 211-1 ;  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-4 et L. 2215-3 ;  

Vu le code de la route, notamment son article L. 321-1-1,  

Décrète : 

Article 1 

Les véhicules mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 321-1-1 du code de la route susvisé sont 

vendus, cédés ou loués par les professionnels dans le respect des dispositions fixées par le présent 

décret. 

Article 2 

La charte annexée au présent décret fait l'objet d'un affichage visible et lisible sur les lieux de vente, 

de cession et de location des véhicules mentionnés à l'article 1er. Une copie de cette charte est 

remise à toute personne faisant l'acquisition ou souscrivant la location d'un tel véhicule. 

Article 3 

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en 

charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, la ministre de l'économie, de 

l'industrie et de l'emploi et le secrétaire d'Etat chargé du commerce, de l'artisanat, des petites et 

moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la consommation sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 

française. 

Fait à Paris, le 27 juillet 2009. 

François Fillon  

Par le Premier ministre : 

La ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi, Christine Lagarde 

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en 

charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, Jean-Louis Borloo 

Le secrétaire d'Etat chargé du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du 

tourisme, des services et de la consommation, Hervé Novelli 

 


